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Question 14.1.4
Référence : SCGM-14, doc. 1, (risque relié à l’offre), 





page 6, lignes 25 et suivantes et page 7 lignes 1 à 19 :

b)
Veuillez réconcilier l’affirmation à l’effet que «la renégociation prochaine d’une grande partie des contrats de transport et d’entreposage de la Société, tout en présentant des opportunités, soulève quand même une certaine incertitude» avec les passages suivants de la pièce SCMG-5, doc. 1, page 13 :


«Cette mutation importante de l’industrie du gaz offre une opportunité remarquable à SCGM de revoir son positionnement stratégique en matière d’approvisionnements gaziers et ainsi poursuivre les efforts déjà entrepris d’offrir à ses clients les meilleurs services au plus bas coût possible.

SCGM a toujours dû faire face au fait qu’elle est située au bout du système du gazoduc canadien.  L’intégration de l’industrie gazière nord-américaine pourrait permettre à SCGM et ses clients d’atténuer l’impact, la vulnérabilité qui découle d’être située à l’extrême limite du système canadien.  Une diversification géographique du portefeuille est cependant nécessaire afin que SCGM et ses clients puissent bénéficier de cette sécurité accrue».

Réponse 

a) En effet, l’intégration de l’industrie gazière nord-américaine permetta plus d’opportunités d’approvisionnement en gaz naturel aux usagers du réseau de SCGM.  La possibilité de s’approvisionner de diverses sources assurera une sécurité d’approvisionnement accrue, un coût de matière livrée à prix compétitif et cette intégration permettra aussi de revendre plus facilement d’éventuels excédents ponctuels de capacité de transport.  Au même titre, cette intégration assurera plus de possibilités d’échanges de capacité de transport pour mieux optimiser la gestion des approvisionnements.

Il n’en demeure pas moins que certains contrats de transport vont échoir avant que cette intégration ne soit amorcée ou complétée.  Cet aspect présente un enjeu important pour la Société puisqu’elle devra renouveler ces contrats alors qu’elle n’aura pas d’autres alternatives à ce moment-ci.  Il ne sera peut-être pas possible de prendre des engagements à court terme pour pouvoir ensuite profiter d’autres alternatives mises en place après le renouvellement des contrats.

Original : 1998.07.24

SCGM – 14, Document 1.4 b)
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